
Un salarié peut-il refuser d’avancer des frais professionnels ?

Réponse courte

Un salarié peut refuser d’avancer des frais professionnels si l’employeur ne garantit pas le remboursement effectif,

s’il existe un doute sérieux sur la solvabilité de l’employeur, si le montant des avances excède manifestement ses

capacités financières, ou en l’absence de procédure claire de remboursement. Ce refus est également légitime en

cas de conditions abusives imposées par l’employeur.

Le salarié doit informer l’employeur de son refus avant l’engagement de la dépense, de préférence par écrit. Ce refus

ne constitue pas une faute disciplinaire et ne peut justifier une sanction ou un licenciement, dès lors qu’il repose sur

l’absence de garantie de remboursement ou sur des circonstances exceptionnelles.

L’avance de frais professionnels par le salarié n’est pas une obligation légale, sauf accord exprès ou usage constant

dans l’entreprise. L’employeur doit veiller à la transparence et à l’égalité de traitement dans la gestion des avances et

remboursements de frais professionnels.

Définition

Les frais professionnels correspondent aux dépenses engagées par le salarié dans l’intérêt exclusif de

l’employeur, nécessaires à l’exécution de ses missions contractuelles. Ces frais incluent notamment les frais de

déplacement, de restauration, d’hébergement ou d’achat de fournitures, engagés sur instruction ou avec l’accord

de l’employeur. Ils sont distincts de la rémunération et doivent être remboursés intégralement au salarié, sur

présentation de justificatifs, conformément à l’obligation légale de l’employeur.

Conditions d’exercice

L’employeur est tenu de prendre en charge les frais professionnels exposés par le salarié pour l’exécution de son

contrat de travail, en vertu de l’article L.121-6 du Code du travail luxembourgeois. Le salarié ne peut être contraint

d’assumer définitivement la charge de ces frais, et toute clause ou pratique contraire est réputée nulle. La pratique de

l’avance de frais par le salarié, suivie d’un remboursement, est admise à condition que le remboursement soit

effectué dans un délai raisonnable et selon des modalités transparentes.

Le salarié peut refuser d’avancer des frais professionnels si l’employeur ne garantit pas le remboursement effectif, s’il

existe un doute sérieux sur la solvabilité de l’employeur, ou si le montant des avances excède manifestement ses

capacités financières. Ce refus est également légitime en l’absence de procédure claire de remboursement ou en cas

de conditions abusives imposées par l’employeur. Le principe d’égalité de traitement impose que tous les salariés

soient soumis aux mêmes règles en matière d’avance et de remboursement des frais.
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Modalités pratiques

L’avance de frais professionnels par le salarié n’est pas une obligation légale, sauf accord exprès ou usage constant

dans l’entreprise. L’employeur peut instaurer un système d’avance sur frais (versement préalable d’une somme

destinée à couvrir les dépenses à engager) ou de prise en charge directe (paiement par l’employeur auprès des

fournisseurs). À défaut, le salarié qui accepte d’avancer des frais doit être remboursé dans un délai raisonnable,

généralement à la fin du mois suivant la présentation des justificatifs, sauf stipulation plus favorable.

Le salarié doit informer l’employeur de son refus d’avancer des frais avant l’engagement de la dépense, de

préférence par écrit pour assurer la traçabilité. Ce refus ne constitue pas une faute disciplinaire dès lors qu’il repose

sur l’absence de garantie de remboursement ou sur des circonstances exceptionnelles. L’employeur ne peut

sanctionner ni licencier un salarié pour ce motif, sous peine de nullité de la mesure disciplinaire ou du licenciement,

conformément à l’encadrement légal de la protection du salarié.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de formaliser les modalités de prise en charge des frais professionnels dans une

politique interne ou dans le contrat de travail. Cette politique doit préciser les types de frais remboursables, les

plafonds éventuels, la procédure de demande d’avance ou de remboursement, ainsi que les délais de traitement.

L’octroi d’avances sur frais, notamment pour des montants importants ou pour des missions à l’étranger, limite les

risques de litige et favorise la transparence.

Les salariés sont invités à solliciter une avance ou une prise en charge directe pour toute dépense significative. En

cas de refus d’avancer des frais, il est conseillé d’en informer l’employeur par écrit, en exposant les motifs. La

traçabilité des échanges et la conservation des justificatifs sont essentielles en cas de contestation ultérieure.

L’égalité de traitement entre salariés doit être respectée dans l’application des procédures internes.

Cadre juridique

Article L.121-6 du Code du travail luxembourgeois : obligation de remboursement des frais professionnels.

Article L.246-2 du Code du travail luxembourgeois : égalité de traitement entre salariés.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice, notamment arrêt du 17 janvier 2019 (n° 44347 du rôle),

confirmant que les frais professionnels ne peuvent être mis à la charge définitive du salarié.

Absence de disposition imposant au salarié d’avancer des frais professionnels en l’absence d’accord ou

d’usage.

Protection du salarié contre toute sanction ou licenciement fondé sur le refus d’avancer des frais

professionnels, dès lors que ce refus est justifié (articles L.124-6 et L.124-7 du Code du travail).

Obligation de traçabilité et d’encadrement humain dans la gestion des demandes et refus d’avance de frais.
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L’employeur doit veiller à ce que les procédures de remboursement soient rapides, transparentes et accessibles à tous les salariés.

Un retard ou un refus de remboursement expose l’employeur à des réclamations salariales, à des sanctions prud’homales et à un

risque de rupture abusive du contrat de travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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